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Objet : Vacances d'emplois : 
- EN DDPP 
directeur départemental adjoint de la direction départementale de la protection des populations de la
Saône-et-Loire 

- En DD(ETS)PP 
directeur départemental adjoint de la direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations 

Destinataires d'information

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(ETS)PP

 



Au Journal  Officiel paraissent périodiquement les appels à candidatures pour les postes de directeurs et
directeurs adjoints (DDI et DDI adjoints). Afin de consolider la connaissance de cette information, il a été
décidé que BO AGRI en soit un relais complémentaire.

Sont parus :

En DDPP :

 Un emploi de directeur départemental adjoint de la direction départementale de la protec-
tion des populations de la Saône-et-Loire vacant à compter du 24 décembre 2024.
JORF n°0258 du 30 octobre 2024 (Texte n° 98)

En DD(ETS)PP :

 Un emploi de directeur départemental adjoint de la direction départementale de l'emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) du Gers vacant à 
compter du 1er décembre prochain.
JORF n°0258 du 30 octobre 2024 (Texte n° 100)

Modalités de candidature :
Pour connaître le délai et l'échéance de dépôt des candidatures, le descriptif du poste, la forme et le
contenu du dossier de candidature ainsi que les différents contacts à prendre, se reporter au texte
du Journal Officiel concerné cité ci-dessus.
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